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AUTODIAGNOSTIC ATTESTANT DE LA CONFORMITE ET DU RESPECT DE LA PROTECTION ANIMALE EN 

ELEVAGE CAPRIN 

 

Dans le cadre du Pacte « bio-sécurité-bien-être animal », mesure du plan de relance national : 

Afin de pouvoir prétendre à un soutien financier dans votre projet d'investissements de biosécurité et pour le bien-être animal 

sur votre élevage, il vous est demandé d'être en conformité avec la règlementation de protection des animaux en élevage en 

vigueur. Pour ce faire, vous devez être en conformité sur tous les points suivants (insérer une coche dans les colonnes 

Conforme/Non-conforme) : 

 
 

Téléphone

E-mail

Adresse

Code Postal

Ville

Nom de l'exploitation

Nom de l'éleveur

Numéro EDE

NB : si vous êtes adhérent à la version 2021 du Code Mutuel des Bonnes Pratiques en Elevage Caprin, il n’est pas nécessaire 

de remplir cette grille, l’attestation de visite du Code Mutuel suffit. 
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SIGNATURES 

Je soussigné.e, auteur de la présente demande, certifie exacts les renseignements qui précèdent. 

 

À :  

 

 

Le :  ……... /…….. / 20……. 

 

 

 

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous les associés en cas de GAEC : 

 


